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Le texte ci-après ne représente pas nécessairement les positions officielles
du ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Il n’engage que ses auteurs.

Les coûts de transaction privés sont-ils
un obstacle à l’adoption de mesures techniques
d’atténuation des émissions de gaz à effet
de serre dans le secteur agricole ?

Laure Bamière1, Stéphane De Cara1, Lénaïc Pardon2, Sylvain Pellerin3,
Élisabeth Samson4, Pierre Dupraz4-5

Résumé

Les travaux présentés dans cet article ont été réalisés dans le cadre de l’étude Quelle contri-
bution de l’agriculture française à la réduction des émissions de gaz à effet de serre ? Potentiel
d’atténuation et coût de dix actions techniques (Pellerin et al., 2013), menée par l’Inra et
commanditée par l’Ademe et les ministères chargés de l’Agriculture et de l’Écologie. Cette
étude a mis en évidence un potentiel d’atténuation significatif des émissions du secteur agri-
cole à l’horizon 2030, uniquement lié à des leviers techniques, sans remise en cause des
systèmes de production, de leur localisation ni des niveaux de production. De plus, pour
deux tiers, ce potentiel d’atténuation peut être atteint à coût négatif ou modéré (moins de
25 euros/tCO2 évité). La présence d’un groupe de sous-actions à coût « négatif », égale-
ment repéré dans des études équivalentes conduites dans d’autres pays, interpelle. Pourquoi
ces actions, permettant à la fois une réduction des émissions et un gain financier pour l’agri-
culteur, ne sont-elles pas davantage spontanément mises en œuvre ? Ceci s’expliquerait
en partie par la présence de coûts de transaction privés associés à ces actions, que nous
examinons plus particulièrement dans cet article.

1. Inra, UMR 210 Économie Publique, F-78850, Thiverval-Grignon, France.
2. Inra, DEPE, F-75007 Paris, France.
3. Inra, UMR 1220 « Transfert sol-plante et cycle des éléments minéraux dans les écosystèmes cultivés », F-33883, Villenave
d’Ornon, France.
4. Inra, UMR 1302 SMART, F-35000, Rennes, France.
5. Agrocampus Ouest, UMR 1302 SMART, F-35000, Rennes, France.

Mots clés

Changements climatiques, gaz à effet de serre, agriculture, agronomie, économie, potentiel
d’atténuation, coût d’atténuation, coûts de transaction
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Introduction

En 2010, les émissions de protoxyde d’azote (N2O) et de méthane (CH4) attribuées
au secteur agricole en France ont été de 94,4 Mt équivalent CO2 (CO2e), soit 17,8 % du
total des émissions de gaz à effet de serre (GES) au niveau national (Citepa1, 2012). Les
émissions de CO2 liées à la consommation d’énergie fossile de l’agriculture (tracteurs, chauf-
fage des bâtiments d’élevage, etc.), comptabilisées dans le secteur « Énergie » de l’inven-
taire national, correspondent à 2,2 % du total des émissions nationales de CO2e (Citepa,
2012). Si l’on en tient compte, les émissions d’origine agricole représentaient 105 Mt CO2e
en 2010, soit 20 % des émissions totales. Une particularité des émissions agricoles est
qu’elles sont majoritairement d’origine diffuse, non énergétique. Sur les 20 % attribués au
secteur agricole, 9,8 % sont dus au protoxyde d’azote émis lors des réactions de nitrification
et de dénitrification, et 8 % au méthane produit lors de fermentations en condition anaérobie.
Le poids important de ces deux gaz est lié à leur pouvoir de réchauffement global (PRG) à
100 ans, équivalent à 298 fois et 25 fois celui du CO2 pour le N2O et le CH4, respectivement
(GIEC, 2006).

Compte tenu de sa contribution importante aux émissions, l’agriculture est sollicitée
pour contribuer à l’effort de réduction des émissions et à l’atteinte des engagements inter-
nationaux pris par la France dans le cadre du paquet énergie climat et des objectifs à 2050
(facteur 4). L’agriculture peut y contribuer à travers trois leviers : la réduction des émissions
de N2O, CH4 et CO2, un stockage additionnel de carbone dans les sols et la biomasse et la
production d’énergie renouvelable qui, en se substituant aux énergies fossiles, permet de
limiter la pression sur les concentrations de CO2 dans l’atmosphère. Si des potentiels impor-
tants de réduction des émissions dans le secteur agricole ont été mis en évidence dans plu-
sieurs études (Smith et al., 2007 ; Eagle et Olander, 2012), les quantifications sont moins
nombreuses que dans d’autres secteurs et les incertitudes qui entourent les évaluations sont
plus grandes.

Dans ce contexte, l’Ademe (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie),
le MAAF (ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt) et le MEDDE (minis-
tère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie) ont chargé l’Inra (Institut natio-
nal de la recherche agronomique) de conduire une étude visant à identifier dix actions
techniques permettant de réduire les émissions de GES du secteur agricole à l’horizon 2030
et à chiffrer leur potentiel d’atténuation et leur coût (Pellerin et al., 2013).

Après avoir rappelé la démarche mise en œuvre et les principaux résultats de l’étude,
l’objectif de cet article est d’examiner pourquoi certaines actions permettant à la fois une
réduction des émissions et un gain financier pour l’agriculteur, actions dites « à coûts néga-
tifs », ne sont pas davantage spontanément mises en œuvre. L’existence de coûts de trans-
action privés (CTP) associés à ces actions a été particulièrement examinée. Ces coûts de
transaction sont les dépenses des agriculteurs, en temps de travail et en argent, correspon-
dant à la mise en place ou à la modification de leurs relations avec leurs fournisseurs et/ou
leurs clients de biens et services, y compris les pouvoirs publics, qui sont nécessaires au
changement technique et organisationnel sur l’exploitation. Ces coûts sont qualifiés de pri-
vés pour les distinguer de ceux supportés par des organismes publics ou parapublics.

1. Le Centre interprofessionnel technique d’études de la pollution atmosphérique (Citepa) assure la réalisation des inventai-
res nationaux d’émissions de gaz à effet de serre conformément aux engagements internationaux de la France.
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1. Méthode de sélection et d’instruction de dix actions visant à
réduire les émissions de GES d’origine agricole

1.1. Sélection des dix actions

Le cahier des charges de l’étude prévoyait que les actions proposées devaient porter
sur des techniques agricoles relevant d’un choix de l’agriculteur, sans modification majeure
des systèmes de production et de leur localisation, et sans diminution importante des volu-
mes produits. Cinq principaux critères ont été mis en œuvre pour sélectionner les dix actions
parmi une liste initiale d’environ quarante actions « candidates » : (i) l’éligibilité de l’action
au regard du cahier des charges, (ii) son potentiel d’atténuation a priori dans le contexte
agricole français, (iv) la disponibilité en connaissances et références pour chiffrer précisé-
ment l’atténuation et le coût de l’action, (v) sa faisabilité technique à grande échelle et son
acceptabilité sociale, ainsi que l’existence de synergies ou antagonismes avec d’autres
objectifs majeurs assignés à l’agriculture.

Les dix actions qui ont été sélectionnées, décomposées en 26 sous-actions pour la
faisabilité des calculs, relèvent de quatre grands leviers, à savoir (i) la maîtrise de l’azote
dans les agrosystèmes, avec des actions portant sur la fertilisation azotée et les légumineu-
ses, (ii) le stockage de carbone dans les sols et la biomasse, avec des actions portant sur
les modes de travail du sol, l’agroforesterie et les haies, les cultures intermédiaires, interca-
laires et bandes enherbées et enfin la gestion des prairies, (iii) la maîtrise de l’alimentation
animale, en particulier les rations azotées, la substitution de glucides par des lipides et l’uti-
lisation d’additifs en alimentation des ruminants pour réduire les émissions de méthane et
(iv) la gestion des effluents et la maîtrise de la consommation d’énergie fossile sur les exploi-
tations agricoles (cf. tableau 1).

1.2. Calcul du potentiel d’atténuation, du coût et de l’efficience des actions

Chacune des sous-actions a été renseignée par le calcul de son potentiel unitaire
d’atténuation (en tCO2e par unité et par an), de son coût technique unitaire (en euros par
unité et par an) et de son assiette (l’unité variant selon la nature de l’action : hectare, nom-
bre d’animaux, volume d’effluent, etc.).

Le potentiel unitaire d’atténuation a été calculé selon deux méthodes, l’une calée sur
l’inventaire national 2010 (calcul « Citepa »), l’autre basée sur les connaissances scientifi-
ques les plus récentes (calcul « expert »). Le calcul a privilégié les émissions intervenant
sur l’exploitation agricole (dites « émissions directes ») et dans les espaces physiquement
liés (dites « émissions indirectes », comme les émissions de N2O à l’aval des parcelles agri-
coles après lixiviation du nitrate). Les modifications d’émissions « induites », liées aux échan-
ges marchands à l’amont (achat d’intrants) ou à l’aval (vente de produits, transport,
transformation) ont été estimées à partir de valeurs de référence (Base Carbone Ademe).
La sous-action 1A, permet par exemple de réduire la dose d’engrais minéral de 19,8 kg N/ha
en moyenne, en ajustant mieux l’objectif de rendement et en utilisant un outil de pilotage de
la fertilisation. Ceci correspond à un potentiel d’atténuation unitaire, hors émissions indui-
tes, variant de 0,190 à 0,222 tCO2e/ha de culture, selon le mode de calcul « Citepa » ou
« expert ».
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Tableau 1 - Actions et sous-actions instruites

Actions et sous-actions

Diminuer les apports de fertilisants minéraux azotés pour réduire les émissions
de N2O associées

Réduire le recours aux engrais minéraux de synthèse, en les utilisant mieux et en
valorisant plus les ressources organiques : 1A. Ajuster la dose d’engrais à des objec-
tifs de rendement plus réalistes - 1B. Améliorer la valorisation des apports organiques -
1C. Ajuster les dates d’apport aux besoins des cultures - 1D. Ajouter un inhibiteur de nitrifi-
cation - 1E. Enfouir l’engrais 

Augmenter la part des légumineuses pour réduire le recours aux engrais azotés de
synthèse : 2A. Introduire plus de légumineuses à graines dans les grandes cultures -
2B. Augmenter les légumineuses dans les prairies temporaires

Stocker du carbone dans le sol et la biomasse
Développer les techniques culturales sans labour pour stocker du C dans les sols :
3 options techniques : semis direct continu, labour occasionnel 1 an sur 5, travail superficiel 

Introduire davantage de cultures intermédiaires, de cultures intercalaires et de ban-
des enherbées dans les systèmes de culture : 4A. Développer les cultures intermédiai-
res dans les systèmes de grande culture - 4B. Développer des cultures intercalaires en
vignes et en vergers - 4C. Introduire des bandes enherbées en bordure des cours d’eau 

Développer l’agroforesterie pour favoriser le stockage de carbone dans le sol et la
biomasse végétale : 5A. Développer l’agroforesterie à faible densité d’arbres - 5B. Déve-
lopper les haies en périphérie des parcelles agricoles

Optimiser la gestion des prairies pour favoriser le stockage de carbone : 6A. Allonger
la durée de pâturage - 6B. Accroître la durée des prairies temporaires - 6C. Désintensifier
les prairies permanentes et temporaires les plus intensives en ajustant mieux la fertilisation
azotée - 6D. Intensifier modérément les prairies permanentes peu productives par augmen-
tation du chargement

Modifier la ration des animaux pour réduires les émissions de CH4 entérique et
les émissions de N2O liées aux effluents

Substituer des glucides par des lipides insaturés et utiliser un additif dans les rations
des ruminants pour réduire les émissions de CH4 entérique : 7A. Substituer des gluci-
des par des lipides insaturés dans les rations - 7B. Ajouter un additif (nitrate) dans les rations 

Réduire les apports protéiques dans les rations animales pour limiter les teneurs en
azote des effluents et les émissions de N2O associées: 8A. Réduire la teneur en azote
des rations des vaches laitières - 8B. Réduire la teneur en azote des rations des porcs 

Valoriser les effluents pour produire de l’énergie et réduire la consommation
d’énergie fossile pour réduire les émissions de CH4 et de CO2

Développer la méthanisation et installer des torchères, pour réduire les émissions de
CH4 liées au stockage des effluents d’élevage : 9A. Développer la méthanisation -
9B. Couvrir les fosses de stockage et installer des torchères

Réduire, sur l’exploitation, la consommation d’énergie fossile des bâtiments et équipe-
ments agricoles pour limiter les émissions directes de CO2 : 10A. Pour le chauffage des
bâtiments d’élevage - 10B. Pour le chauffage des serres - 10C. Pour les engins agricoles

Source : Pellerin et al., 2013
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Le coût technique unitaire de l’action pour l’agriculteur comprend les variations de char-
ges, les investissements et les modifications de revenu (associées à celles des productions)
engendrés par la mise en œuvre de l’action. Les coûts des sous-actions ont été calculés en
intégrant les subventions publiques lorsqu’elles sont indissociables des prix pratiqués (sub-
vention au rachat de l’électricité produite par méthanisation, défiscalisation des carburants
agricoles), à l’exclusion des subventions « facultatives » (aides couplées, droits à paiement
unique (DPU), subventions régionales, par exemple). Un coût positif représente un manque
à gagner pour l’agriculteur, un coût négatif un gain, généralement lié à une économie d’in-
trant. Pour reprendre notre exemple, une réduction moyenne de 19,8 kgN/ha sous forme
ammonitrate engendre un gain moyen de 18,03 €/ha, tandis que la mise en œuvre systé-
matique d’un outil de pilotage de la fertilisation azotée de type Farmstar (10 €/ha) sur les
93 % de surfaces n’en bénéficiant pas engendre un coût moyen de 9,30 €/ha. Le coût uni-
taire de la sous-action 1A est donc de 8,73 €/ha : il s’agit donc dans ce cas d’un gain net.

L’assiette de chaque sous-action à horizon 2030 a été calculée en tenant compte de
l’assiette maximale technique (AMT) et d’un scénario de diffusion de la sous-action. L’AMT
correspond par exemple à la surface agricole ou à l’effectif animal sur lequel la sous-action
peut être mise en œuvre sans obstacle technique majeur. Le scénario de diffusion de l’ac-
tion tient compte de divers freins (investissement, disponibilité des équipements, accepta-
bilité sociale limitée, etc.) qui peuvent ralentir ou différer l’adoption de l’action. Ainsi, nous
avons considéré que la sous-action 1A s’applique à l’ensemble des surfaces en grandes
cultures (hors betterave dont la fertilisation azotée a déjà été réduite) et en maïs fourrage,
soit 11,7 Mha. Nous avons fait l’hypothèse que cette AMT est atteinte dès 2022.

Les potentiels d’atténuation, les coûts et les assiettes ont été calculés par rapport à
une situation de référence qui est l’année 2010. Tous les potentiels d’atténuation ont ainsi
été calculés relativement aux émissions de référence pour l’année 2010. Ce choix a permis
de se référer aux émissions et aux méthodes de calcul des derniers inventaires disponibles
publiés par le Citepa. Il faut donc considérer les potentiels et les coûts d’atténuation calculés
dans cette étude comme l’effet des mesures d’atténuation examinées à contexte technolo-
gique et système de prix constants. Ce choix d’une référence statique historique a permis
de s’appuyer sur des données disponibles pour l’instruction des actions (cf. encadré 1) et
assure, par construction, une cohérence d’ensemble entre les assolements, les volumes de
production et de consommation et le système de prix.

Le potentiel d’atténuation annuel de chaque sous-action (en tCO2e/an) a été estimé,
pour l’année 2030 et à l’échelle du territoire, en multipliant le potentiel d’atténuation unitaire
par l’assiette. Le coût d’atténuation, ou coût de la tonne de CO2e évitée par la mise en œuvre
de chacune des sous-actions, a été obtenu en divisant le coût unitaire par le potentiel d’atté-
nuation unitaire. Afin de faciliter la comparaison des sous-actions entre elles, celles-ci ont
été classées par ordre de coût d’atténuation croissant et représentées sur une figure
(cf. figure 1) indiquant en abscisse le potentiel d’atténuation annuel de la sous-action (lar-
geur du rectangle) et en ordonnée le coût de la tonne de CO2e évitée pour cette sous-action
(hauteur du rectangle).
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Encadré 1 - Données mobilisées pour réaliser les calculs

Les données mobilisées pour réaliser les trois
principaux calculs (atténuation unitaire des
émissions, coût unitaire des actions, assiettes
des actions) devaient être disponibles (exis-
tence et accessibilité) à l’échelle de la France
métropolitaine (avec éventuellement une décli-
naison régionale ou départementale) pour l’an-
née de référence retenue (2010). Ces données
devaient par ailleurs être homogènes entre les
actions et cohérentes entre elles.

Les principales sources de données commu-
nes à toutes les actions sont issues du Service
de la statistique et de la prospective du minis-
tère de l’Agriculture (SSP) : la Statistique agri-
cole annuelle (SAA) 2010, le Réseau
d’information comptable agricole (Rica) 2010,
et l’enquête « Pratiques culturales » (EPC)
2006.

La SAA ne contient aucune information sur les
exploitations agricoles, ni sur la répartition des

surfaces et effectifs animaux au sein des diffé-
rentes catégories d’exploitations, contraire-
ment au Rica. À chaque fois qu’une action ne
concernait que les effectifs (surfaces ou ani-
maux) d’un certain type d’exploitation, le pour-
centage des effectifs nationaux correspondant
a été déterminé à partir des données du Rica
2010, puis appliqué aux effectifs de la SAA.

Concernant les coûts, le Rica contient des
informations économiques, par exemple sur
les volumes produits en quantité et en valeur,
qui ont permis de calculer les prix 2010 pour
les productions animales et végétales, et d’esti-
mer les marges des principales cultures.

Ces sources de données ont été complétées
par d’autres sources lorsque c’était nécessaire
(cf. tableau 2).

Type de calcul Besoins en données Sources

Calculs d’atténuation Pratiques culturales Enquête « Pratiques culturales » 2006
(fertilisation, travail du sol…)

Rations alimentaires des animaux et Références des instituts techniques :
pratiques d’élevage IDELE 2012, IFIP

Enquête « Bâtiments d’élevage »

Équations et facteurs d’émission utilisés CITEPA 2012
dans l’inventaire

Émissions induites amont/aval Base Carbone® (Ademe)
Dia’terre®-GES’TIM (Instituts techniques)

Calculs de coûts Prix des productions végétales et animales RICA 2010

Prix des engrais Eurostat

Marges économiques Réseau d’information Comptable Agricole
(RICA) 2010

Coût des interventions culturales (labour…) Barème d’entraide CUMA 2010-2011

Calculs d’assiette Superficies des productions végétales
Effectifs animaux Statistique Agricole Annuelle (SAA) 2010

Rendements RICA 2010

Caractéristiques et modes d’occupation Base de données géographiques des sols
des sols de France au 1/1 000 000 (BDGSF) et carto-

graphie européenne d’occupation biophysi-
que des terres (Corine Land Cover)

Tableau 2 - Les sources de données utilisées

Source : auteurs
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2. Potentiel global d’atténuation et intérêt comparé des dix actions

2.1. Potentiel global d’atténuation

Sous hypothèse d’additivité2 des sous-actions, le potentiel global d’atténuation annuel
des émissions de GES lié à la mise en place de l’ensemble des dix actions serait de 32,3 Mt
CO2e en 2030, en utilisant le mode de calcul « expert » et hors émissions induites. Cette
estimation ne peut pas être directement comparée aux émissions agricoles françaises de
l’inventaire national, qui sont calculées selon d’autres règles. En appliquant les modes de
calcul utilisés par le Citepa pour l’inventaire national 2010, l’atténuation annuelle cumulée
hors émissions induites pour l’ensemble des actions (toujours sous hypothèse d’additivité)
atteint 10,0 Mt CO2e par an en 2030, soit moins du tiers de la valeur obtenue avec les modes
de calcul proposés par les experts.

Les équations de calcul mises en œuvre par le Citepa pour l’inventaire des émissions
nationales ne permettent pas, par construction, de rendre compte de l’atténuation escomp-
tée de certaines actions ou sous-actions proposées dans le cadre de cette étude. C’est le

2. Cette hypothèse implique qu’il n’existe pas d’interactions entre les sous-actions lors de leur mise en œuvre. En pratique, la
mise en œuvre d’une sous-action est susceptible de modifier le potentiel d’atténuation et/ou le coût d’une autre, par exemple
en jouant sur son assiette. Les interactions entre sous-actions ont été traitées dans le rapport de l’étude (Pellerin et al., 2013).

Figure 1 - Coût (en euros par tonne de CO2e évité) et potentiel d’atténuation annuel
en 2030 à l’échelle du territoire métropolitain (en Mt de CO2e évité par an)
des sous-actions instruites

Source : Pellerin et al., 2013
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cas pour les actions favorisant le stockage de carbone dans les sols à travers des techni-
ques culturales mises en œuvre sans changement d’usage des terres, comme le non-labour
ou l’agroforesterie. C’est aussi le cas pour les postes d’émission calculés à partir de valeurs
forfaitaires, comme l’émission de méthane entérique par les bovins, ce qui ne permet pas
de rendre compte des modifications proposées de leurs rations. L’écart entre les évalua-
tions « expert » et « Citepa » souligne l’importance des modes de calcul et du dispositif sta-
tistique qui doit être mobilisé pour rendre compte des potentiels d’atténuation disponibles
dans le secteur agricole (De Cara et Vermont, 2014).

En effet, les statistiques agricoles annuelles portent principalement sur des effectifs,
avec peu d’informations sur les modes de gestion. La mise en place d’un système de suivi
et de vérification des actions étudiées est envisageable, mais elle requiert un appareil sta-
tistique permettant de rendre compte des effets environnementaux des pratiques agricoles.
En particulier, elle nécessite un suivi des pratiques agricoles en matière d’utilisation des
intrants (azote, énergie), de gestion des sols (travail du sol, intercultures), d’alimentation ani-
male et de gestion des effluents d’élevage. Si certaines de ces données sont collectées dans
le cadre des dispositifs liés à la PAC et/ou d’enquêtes (pratiques culturales), l’état actuel du
dispositif statistique national ne permet pas un lien direct avec les informations sur les carac-
téristiques économiques des exploitations à une fréquence annuelle et à une résolution spa-
tiale fine.

2.2. Coût et atténuation comparés des sous-actions

La courbe de coût d’atténuation à horizon 2030, obtenue avec le mode de calcul
« expert » et sans tenir compte des émissions induites, est représentée dans la figure 1.
L’analyse de cette courbe a permis d’identifier trois groupes, représentant chacun environ
un tiers du potentiel global d’atténuation :

- le premier tiers correspond à des sous-actions « à coût négatif », c’est-à-dire pro-
curant un gain pour l’agriculteur, en plus de réduire les émissions de GES. Il s’agit
principalement de sous-actions relevant d’ajustements techniques avec économies
d’intrants sans pertes de production. La majeure partie de ce potentiel d’atténuation
à coût négatif est liée à la gestion de l’azote (fertilisation des cultures et des prairies,
légumineuses, alimentation azotée des animaux). Viennent ensuite la gestion des
prairies et les économies d’énergie fossile ;

- un deuxième tiers de l’atténuation globale escomptée correspond à des sous-actions
à coût modéré (inférieur à 25 euros par tonne de CO2e évité). Il s’agit de sous-actions
nécessitant des investissements spécifiques (méthanisation, par exemple) et/ou modi-
fiant un peu plus fortement le système de culture (réduction du labour, agroforeste-
rie, légumineuses), pouvant occasionner des baisses modérées du niveau de
production (par exemple – 2,1% en labour occasionnel) partiellement compensées
par des baisses de charges (carburants) ou la valorisation de produits complémen-
taires (électricité, bois). Dans ce deuxième groupe, l’estimation du potentiel d’atté-
nuation est très sensible aux hypothèses relatives à l’assiette des actions (surface
ou volume d’effluent concernés), et le coût dépend fortement des prix utilisés pour
les calculs. Une évaluation hors subventions publiques accroît l’intérêt du non-labour
et réduit celui de la méthanisation ;
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- un troisième tiers de l’atténuation globale escomptée correspond à des sous-actions
à coût plus élevé (supérieur à 25 euros par tonne de CO2e évité). Il s’agit de sous-
actions nécessitant un investissement sans retour financier direct (ex : torchères),
des achats d’intrants spécifiques (ex : inhibiteur de nitrification, lipides insaturés ou
additifs incorporés dans les rations des ruminants), du temps de travail dédié
(ex : haies) et/ou impliquant des pertes de production plus importantes (ex : bandes
enherbées réduisant la surface cultivée), sans baisses de charges significatives et
avec peu ou pas de valorisation de produits supplémentaires. Certaines de ces actions
ont cependant un effet positif sur d’autres objectifs agri-environnementaux (par exem-
ple, les effets des cultures intermédiaires, des bandes enherbées et des haies sur la
biodiversité, l’esthétique des paysages, la lutte contre l’érosion et la réduction des
transferts de polluants vers les eaux). Ces actions contribuent à des objectifs multi-
ples et l’évaluation de leur intérêt et de leur coût en regard des seuls effets bénéfi-
ques sur l’atténuation des émissions de GES est insuffisante.

L’importance du potentiel d’atténuation à « coûts négatifs » est convergente avec les
résultats des études qui ont évalué coûts et potentiels d’atténuation dans d’autres pays avec
une méthodologie similaire (McKinsey & Company, 2009 ; Moran et al., 2011 ; Schulte et al.,
2012 ; cf. tableau 3). Les résultats de la présente étude confirment ainsi qu’une part impor-
tante du potentiel d’atténuation en agriculture peut être obtenue sans remettre en cause la
rentabilité des activités agricoles, voire en la renforçant, la réduction des émissions de GES
et les économies réalisées étant dans ce cas liées à des économies d’intrants permises par
des ajustements techniques (fertilisation, par exemple). Plusieurs actions ou sous-actions
entrant dans cette catégorie apparaissent dans la totalité des études. C’est le cas de la ferti-
lisation azotée, du travail du sol simplifié, de la gestion des prairies. Les chiffrages réalisés
dans ces études corroborent les conclusions de la présente étude quant à l’intérêt de ces
leviers.

Tableau 3 - Comparaison des résultats d’études similaires en terme de potentiel total
d’atténuation et de potentiel total d’atténuation obtenu « à coût négatif »

Pellerin et al., 2013 Moran et al., 2010 Schulte et al., 2012 McKinsey, 2009

Couverture géographique France Royaume-Uni Irlande Mondiale

Résolution Nationale Nationale Nationale Régionale
(10 régions)

Année de référence
pour les émissions 2010 2022 2020 2030

Émissions de référence 
(MtCO2eq) 105 44 20 7 910

Horizon 2030 2022 2020 2030

Scenarii Potentiel Différence de
comptabilisation

Central/maximal ACV/IPCC

Abattement total (MtCO2eq) 32.3 10,8 / 23,9 3,4 / 2,7 4 624

dont abattement obtenu
à coût négatif 12 (37 %) 6,2 (57 %)/14 (58 %) 2,3 (67%)/2 (74 %) 981 (21 %)

Source : auteurs
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3. Comment expliquer la présence d’actions à coût négatif ?

L’existence même d’actions à « coût négatif » est surprenante d’un point de vue éco-
nomique. S’ils se comportaient comme des agents économiques rationnels, les agriculteurs
devraient en effet spontanément mettre en œuvre les actions qui leur permettent d’augmen-
ter leur revenu. Deux interprétations peuvent être avancées pour expliquer ce résultat para-
doxal. La première renvoie aux limites de la méthode mise en œuvre pour évaluer coûts et
potentiels d’atténuation. La seconde suggère l’existence de freins et de barrières à l’adop-
tion dont le calcul réalisé, purement comptable, ne peut rendre compte.

3.1. Y a-t-il des coûts non ou mal pris en compte du fait de la méthodologie
mise en œuvre ?

Les coûts d’atténuation négatifs peuvent, a priori, en partie s’expliquer par les choix
méthodologiques retenus dans l’évaluation. Cette méthodologie repose sur l’évaluation
comptable de coûts techniques moyens de mise en œuvre des actions à une résolution spa-
tiale relativement grossière (en l’occurrence, la « ferme France »). Une partie des coûts sup-
portés par les agriculteurs lorsqu’ils mettent en œuvre des actions d’atténuation ne peut être
reflétée dans cette approche.

Les exploitations peuvent avoir des contraintes financières de type trésorerie ou capa-
cité d’investissement, par exemple. Ces contraintes vont jouer sur l’adoption de mesures
nécessitant de forts investissements en début de période, avec des gains différés dans le
temps, comme par exemple la rénovation des bâtiments agricoles (i.e., isolation, change-
ment du système de chauffage). Ceci n’explique toutefois qu’un faible pourcentage du poten-
tiel d’atténuation à coût négatif.

Il existe par ailleurs d’autres coûts, non observables, associés à l’adoption des actions,
comme par exemple les coûts liés à la gestion du risque, les coûts d’opportunité des res-
sources limitées comme la terre ou le travail, ou encore les coûts de transaction privés.
Concernant le risque, le fait par exemple que les apports d’azote apparaissent plus impor-
tants qu’il n’est nécessaire (que ce soit pour la fertilisation des grandes cultures ou la ration
des ruminants), peut s’expliquer en partie par un comportement d’auto-assurance des agri-
culteurs. Notre approche, qui repose essentiellement sur des moyennes, ne peut tenir compte
de ces aspects. De même, nous avons tenu compte d’une valeur forfaitaire pour le coût du
travail, alors qu’il varie d’une exploitation à l’autre. Enfin les coûts de transaction privés cor-
respondent en général au temps passé par les agriculteurs pour s’informer sur les actions
et éventuellement remplir les documents administratifs nécessaires à leur mise en œuvre.

L’approche comptable est particulièrement vulnérable à la question des risques et de
leur maîtrise. En effet, les coûts techniques peuvent déjà intégrer une part de moyens enga-
gés pour une maîtrise technique de certains risques. Par exemple la diversification des cultu-
res (introduction de légumineuses) peut contribuer à atténuer le risque de revenu dans le
cadre de la théorie des choix de portefeuilles (Markowitz, 1959), en mélangeant des spécula-
tions rentables et risquées à d’autres, moins rentables mais moins risquées. De même, une
grande partie des coûts de transaction est constituée d’acquisition d’information et de coûts
de négociation qui visent à réduire les incertitudes et les risques d’un changement. Du point
de vue de l’exploitant, il s’agit en premier lieu de l’exploration des options techniques et de
l’évaluation de leur adaptation à son exploitation. En second lieu, il s’agit d’acquérir les infor-
mations sur les implications commerciales et juridiques des changements envisageables
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afin d’aborder de manière sereine et fiable la phase de négociation avec les partenaires
économiques de l’exploitant. En troisième lieu, il s’agit de conduire les négociations néces-
saires avec les partenaires de l’exploitation et d’assurer l’exécution des contrats associés
au changement qui inclut des mesures, des contrôles et des paiements. Les coûts de trans-
action associés sont d’autant plus élevés que le changement engage des actifs spécifiques
et donc un poids élevé des relations bilatérales dans l’économie de l’exploitation. Les rela-
tions bilatérales sont plus risquées car chaque partenaire est à la merci de l’opportunisme
de l’autre et cherche à s’en protéger par des contrats précis et de long terme plus coûteux
à négocier (Williamson, 1979). Par exemple, le remplacement d’appareils de chauffage vétus-
tes par d’autres, plus performants, comporte peu d’incertitudes étant donné l’existence et la
fiabilité des références techniques et peut être mis en œuvre par une multiplicité de fournis-
seurs. Tandis que la construction d’une unité de méthanisation est, quant à elle, beaucoup
plus spécifique car elle implique des fournisseurs et des clients particuliers, avec des rela-
tions de long terme, des clauses de garanties et de renégociation, ainsi qu’une multiplicité
de normes techniques, sanitaires et juridiques à maîtriser et d’autorisations correspondan-
tes à obtenir.

Le poids des coûts de transaction privés dans le coût total d’une action est détermi-
nant dans le choix de l’agriculteur d’adopter, ou non, celle-ci. Nous les avons estimés pour
quelques sous-actions.

3.2. Coûts de transaction privés associés à quelques sous-actions

Comme nous l’avons indiqué, les coûts de transaction privés correspondent, par exem-
ple, au temps passé par l’agriculteur pour rechercher des informations, négocier ou rené-
gocier des contrats avec ses fournisseurs et ses clients, et remplir les documents administratifs
relatifs à une action. Ils sont d’autant plus élevés que les relations contractuelles modifiées
par l’action sont nombreuses et complexes. Ces relations incluent l’acquisition de conseil et
de formation adaptés. En raison des effets d’apprentissage, ces coûts tendent à diminuer
au fil du temps, les exploitants agricoles tirant parti des expériences antérieures similaires.

Une approximation de ces coûts a été obtenue en transférant et en adaptant les résul-
tats d’une étude basée sur la mise en œuvre des mesures agroenvironnementales
(Mettepenningen et al., 2007 ; cf. encadré 2). Ces mesures offrent des paiements pour 
compenser les surcoûts ou manques à gagner générés par des changements techniques
souvent similaires aux actions étudiées ici. À partir du suivi pendant un an de plus de 200
exploitations bénéficiaires de ces paiements agroenvironnementaux, une fonction des coûts
de transaction a été estimée. Cette formule empirique très simple prend en compte une
caractéristique et un déterminant majeurs des coûts de transaction.

La caractéristique majeure est le fait que les coûts de transaction associés à un chan-
gement technique sur une exploitation agricole sont principalement des coûts fixes. Ce qui
implique que le coût de transaction unitaire décroît lorsque la taille de l’exploitation, ou la
taille des activités concernées par le changement technique, augmentent (Ducos et al., 2009 ;
Dupraz et al., 2013). Par exemple, introduire 5 ou 10 hectares de luzerne dans une exploi-
tation va induire à peu près les mêmes coûts de transaction pour trouver les semences et
les débouchés pour cette nouvelle culture. Donc le coût de transaction unitaire sera environ
deux fois moindre pour 10 hectares que pour cinq.
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3. Source : http://www.insee.fr/fr/bases-de-donnees/bsweb/theme.asp?id=06.
4. Le coefficient de pondération du Rica est la variable extr2.

Encadré 2 - Méthode d’estimation des coûts de transactions privés
des actions de l’étude

La méthode s’appuie sur les informations de
la base du Rica 2010, micro-données en ligne,
et sur les travaux conduits dans le cadre du
projet européen ITAES (Mettepenningen et al.,
2007). Le modèle des coûts de transaction est
décrit par l’équation 1, estimée sur des don-
nées individuelles d’exploitations agricoles
collectées en 2005. L’équation 1 fournit donc
les CTP en euros 2005. Ils seront ensuite
actualisés en euros 2010. Dans le modèle ori-
ginal, la taille de la production concernée par
l’action environnementale était exprimée en
hectares de diverses cultures et prairies concer-
nés. Nous l’avons convertie en unités de
Production Brute Standard (PBS) afin de géné-
raliser l’équation à des productions animales.

(équation 1)

Avec

FG = 0 si la formation générale du chef d’ex-
ploitation est inférieure au baccalauréat,

FG = 1 si la formation générale du chef d’ex-
ploitation est supérieure ou au minimum égale
au baccalauréat,

Dans ce modèle, les variables explicatives sont
d’une part les activités productives concernées
par l’action et agrégées en unités de PBS et,
d’autre part, le niveau de formation générale
du chef d’exploitation. Pour une exploitation
donnée, les CTP par unité de PBS diminuent
quand le niveau de formation générale du chef
d’exploitation est élevé et quand la taille de la
PBS augmente.

Ce modèle est appliqué pour fournir une esti-
mation moyenne des CTP liés à l’adoption de
mesures visant une baisse des émissions de
gaz à effet de serre au sein d’une exploitation
agricole. Pour chaque action, le calcul des CTP

retient des exploitations de la base Rica 2010,
micro-données, sélectionnées selon le champ
d’application de l’action considérée. Quand les
actions ne touchent que certaines productions
des exploitations retenues, la PBS de ces pro-
ductions est reconstituée. Elle se base d’une
part sur les coefficients de PBS par produit
(Agreste, 2011) et d’autre part sur la taille de
la production, en nombre d’hectares quand il
s’agit de productions végétales, et nombre de
têtes d’animaux quand il s’agit de productions
animales. Pour les productions animales, nous
retenons les effectifs moyens présents sur l’an-
née conformément à la logique du coefficient
de PBS d’Agreste.

Une PBS relative aux productions concernées
est estimée pour chaque exploitation du
Rica (PBS affectée). Celle-ci est une combi-
naison linéaire des coefficients de PBS unitai-
res et des surfaces ou des effectifs animaux
correspondants. La PBS permet d’estimer
selon le modèle (équation 1), les coûts de
transactions privés relatifs aux productions
concernées à l’échelle de l’exploitation pour
chaque action. Ces coûts sont exprimés en
euros par unité de PBS (équation 2).

(équation 2)

Le coefficient de 1,09 correspond au taux
d’évolution de l’indice général des prix entre
l’année 2005, année de base de l’estimation
et l’année 20103.

Le programme estime en moyenne les CTP
pour l’ensemble des exploitations retenues,
en appliquant un coefficient de pondération
relatif à la représentativité de chaque exploi-
tation dans l’univers4.

* Unité de PBS
** Taille de la production en unités de PBS

PBS
CTP =CTP affectée

Surface_ou_effectif/unité_de_PBS/ha
x

In  
PBS*
CTP  5.903–1.1FG–1.033In(taille**)=
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Un déterminant majeur des coûts de transaction est le capital social. Pour une entre-
prise, le capital social relève à la fois de son insertion dans divers réseaux professionnels
et commerciaux, ainsi que de sa réputation au sein de ces réseaux (Nahapiet et Ghoshal,
1998). Ce capital social, qui à la fois reflète et favorise le capital intellectuel de l’entreprise,
réduit d’autant plus les coûts de transaction que le capital intellectuel, ici approximé par le
niveau d’éducation du chef d’exploitation, est élevé (Knack & Keefer, 1997 ; Barreiro-Hurlé
et al., 2010).

En revanche la formule utilisée ne tient pas compte d’autres déterminants importants.
En premier lieu la complexité intrinsèque des actions n’est pas prise en compte. C’est pour
cela que nous distinguons dans les résultats ceux qui concernent des actions similaires aux
mesures agroenvironnementales présentes dans l’échantillon original de 2005
(Mettepenningen et al., 2007), pour lesquelles la formule est jugée validée, de ceux qui
concernent des actions très différentes, pour lesquelles les résultats ne sont donnés qu’à
titre indicatif. En outre, il n’a pas été tenu compte du fait que les CTP diminuent au cours du
temps par effet d’apprentissage. Ainsi, la formule très simplifiée de calcul ne rend compte
que de deux dimensions génériques de la variabilité des coûts de transaction : la formation
de l’agriculteur et la taille de l’activité de production concernée par l’action. La littérature
empirique a mis en évidence bien d’autres déterminants comme la complexité technique de
l’action considérée et le dispositif d’accompagnement des agriculteurs s’engageant dans de
telles actions.

Le tableau 4 donne les CTP calculés par unité d’assiette pour l’ensemble des sous-
actions, y compris celles pour lesquelles le modèle de calcul est utilisé en dehors de son
domaine de validité. Les CTP calculés varient de 9 € à 72 € par hectare pour les 12 sous-
actions pour lesquelles la formule de calcul a été validée ; ils sont négligeables pour les ban-
des enherbées. Ils sont également négligeables pour les cultures intermédiaires en zone
vulnérable (non indiqué dans le tableau), car ces mesures font partie des « Bonnes condi-
tions agricoles et environnementales » (BCAE) et sont donc déjà obligatoires.

Globalement, il apparaît que les CTP sont du même ordre de grandeur que les coûts
calculés hors CTP. Certaines sous-actions à coût hors CTP négatif ont un coût qui devient
positif dès lors que les CTP sont pris en compte (cf. figure 2 : c’est le cas par exemple de la
réduction de la dose d’engrais N par ajustement de l’objectif de rendement). Cela peut donc
expliquer que certaines actions et sous-actions ne soient pas mises en œuvre spontané-
ment en dépit d’un coût négatif hors CTP.
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Coût de la Coût de la CTPUnité sous-action sous-action moyenhors CTP avec CTP

Fertilisation ❶ Réduction de la dose par ajustement €/ha/an – 8,7 9,1 17,8
de l’objectif de rendement
Fertilisation organique €/ha/an – 11,6 6,1 17,7
Date d’apport de l’azote €/ha/an – 22,7 – 4.1 18,6
Inhibiteurs de la nitrification €/ha/an 15,8 34 18,2
Localisation des apports d’engrais €/ha/an – 9,1 9,5 18,6

Légumineuses ➋ Légumineuses en grandes cultures €/ha/an 19,4 44,6 25,3
Légumineuses en prairies €/ha/an – 31,4 7,5 38,9

Non labour ❸ Labour occasionnel 1 an sur 5 €/ha/an 3 20,3 17,3

Implantation de ❹ Cultures intermédiaires €/ha/an 40,9 56,7 15,8
couverts (en zone non vulnérable)

Cultures intercalaires €/ha/an 9,6 81,9 72,3
Bandes enherbées €/ha/an 633,4 633,4 négligeable

Agroforesterie ➎ Agroforesterie 7 % €/ha/an 51 202,6 151,6
et haies Haies 15 % €/ha/an 75,0 81,9 6,9

Gestion ➏ Durée de pâturage €/ha/an – 25,5 – 17 8,5
des prairies Durée prairies temporaires €/ha/an – 112,4 – 77,5 34,9

Désintensification €/ha/an – 7,8 56,4 64,2
Intensification €/ha/an – 4 14,5 18,5

Lipides et ❼ Substitution glucides/lipides €/tête/an 27 31,8 4,8
additifs Ajout de nitrates €/tête/an 10,5 16,5 6,0

Alimentation ➑ Alimentation des vaches laitières €/tête/an – 49,2 – 42,6 6,5
protéique Alimentation des truies 2PAA+ €/tête/an – 11,6 – 7,8 3,8

Méthanisation ➒ Méthanisation €/UGB/an – 12,1 – 11,0 1,1
et torchères Couverture et torchères €/UGB/an – 80,6 – 79,5 1,1

Économies ❿ Tracteurs €/tracteur/an – 410 – 333,2 76,8
d’énergie Bâtiments avicoles €/kg poids vif/an – 0,032 – 0,030 0,002

Serres chauffées €/ha/an – 229,1 – 161,3 67,8

Tableau 4 - Coûts (en €/unité/an), avec ou sans prise en compte des coûts de
transaction privés (CTP), de l’ensemble des sous-actions
Un coût positif représente un coût pour l’agriculteur, un coût négatif un gain. Les sous-
actions pour lesquelles la formule est utilisée hors de son domaine de validation sont
représentées en italique.

Source : auteurs
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Figure 2 - Coûts (en €/unité/an), avec ou sans prise en compte des coûts
de transaction privés (CTP), de l’ensemble des sous-actions
Un coût positif représente un coût pour l’agriculteur, un coût négatif un gain. Les sous-
actions pour lesquelles la formule est utilisée hors de son domaine de validation sont sur-
lignées en orange.
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Bandes enherbées

Cultures intercalaires
Cultures intermédiaires (zone non vulnérable)

Labour occasionnel 1 an sur 5
Légumineuses en prairies

Légumineuses en grandes cultures
Location des apports d’engrais
Inhibiteurs de la nitrification

Date d’apport de l’azote
Fertilisation organique

Réduction dose (ajust. objectif de rendement)

€/ha/an
1

€/ha/an
2

3 €/ha/an

€/ha/an
4

€/ha/an
5

€/ha/an
6

€/tête/an
7

€/tête/an
8

€/UGB/an
9

10

€/ha/an
€/kg poids vif/an
€/tracteur/an

9,1
– 8,7

9,5
– 9,1

7,5
– 31,4

6,1
– 11,6

– 4,1
– 22,7

– 17
– 25,5

– 77,5
– 112,4

34
15,8

44,6
19,4

20,3
3

56,7
40,9

81,9
75

56,4

14,5

27
31,8

10,5
16,5

– 7,8

– 4

– 7,8
– 11,6
– 11,0
– 12,1

– 79,5
– 80,6

– 0,03
– 0,032

– 333,2

– 410

– 161,3
– 229,1

– 42,6
– 49,2

202,6
51

633,4
633,4

81,9
9,6

Coût (€/unité/an)

Source : auteurs
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Conclusion

L’existence de coûts de transaction peut-elle expliquer la non-adoption spontanée, ou
l’adoption seulement partielle, d’actions à coûts négatifs ?

À partir de résultats d’estimation très frustes, il apparaît que les coûts de transaction
sont du même ordre de grandeur que les coûts techniques. Dans la moitié des cas où les
coûts techniques sont négatifs, la prise en compte des coûts de transaction conduirait à des
coûts totaux positifs pour les exploitants. Il serait audacieux d’aller plus loin dans l’interpré-
tation de ces résultats, notamment de les commenter action par action, puisque notre méthode
de calcul est indifférente à la nature de ces actions. La méthode de transfert, qui a consisté
à appliquer une fonction estimée pour les coûts de transaction observés lors de la mise en
œuvre de mesures agroenvironnementales, est elle-même discutable. Par rapport aux coûts
de transaction que nous cherchons à mesurer pour nos actions de réduction des émissions
de gaz à effet de serre, l’arrangement institutionnel que constituent les mesures agro-
environnementales implique un biais positif et un biais négatif, qui ne se compensent pas
nécessairement. Le biais positif est l’existence du contrat agroenvironnemental, qui impli-
que un fardeau administratif spécifique pour l’exploitant. Le biais négatif est l’existence quasi
généralisée des structures d’appui et de conseil aux agriculteurs en accompagnement des
programmes agroenvironnementaux, qui les déchargent d’une partie de la recherche d’infor-
mation associée au choix et à la mise en œuvre des changements techniques proposés par
ces programmes (Mettepinningen et al., 2009). Les coûts de transaction sont en effet très
dépendants de la nature du système d’incitation et d’accompagnement mis en place pour
favoriser tel ou tel changement de pratique. Les politiques de prix (taxes sur les pesticides
ou les carburants d’origine fossile, prix subventionné de la production d’énergie renouve-
lable) sont par nature beaucoup moins coûteuses en coûts de transaction que les politiques
de quotas, subventionnés comme les mesures agroenvironnementales ou non, qui néces-
sitent l’établissement d’une autorisation ou d’un contrat avec chaque entreprise concernée
et la production d’un grand nombre d’informations par cette dernière pour la mise en place
et l’exécution de ce contrat. Cela est vrai aussi bien pour les coûts de transaction privés que
pour les coûts de transaction publics.

Peut-on réduire ces CTP pour favoriser l’adoption des actions ?

Quelle que soit la politique choisie, la production et la diffusion de références techni-
ques et économiques sur les différents aspects des changements techniques proposés rédui-
sent les coûts de transaction. Par exemple, faire savoir que l’isolation des bâtiments d’élevage
pour les plus petites volailles est très rentable peut certainement, toutes choses égales par
ailleurs, faciliter l’obtention de crédits bancaires pour la rénovation ou la construction de tels
bâtiments. La simplification et la coordination des procédures administratives doivent être
poursuivies. C’est le cas par exemple de l’établissement des guichets uniques pour la métha-
nisation articulant l’obtention des soutiens publics et des autorisations associées (Installations
Classées pour Protection de l’Environnement, permis de construire, agréments sanitaires).
Ce mouvement est cependant limité par l’inflation législative et correspond souvent au trans-
fert des coûts de transaction des agriculteurs vers d’autres opérateurs privés, associatifs ou
publics.

Du point de vue de l’efficacité économique, la réduction des coûts de transaction privés
n’est pas un objectif en soi, mais ces coûts doivent être pris en compte pour le choix et l’éla-
boration des instruments de politiques intégrant l’ensemble des coûts pour les agriculteurs,
leurs clients et les contribuables. Ce choix est généralement soumis à un arbitrage entre
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gains liés à la précision du ciblage de la politique sur les émissions polluantes et accrois-
sement des coûts de transaction associé à cette précision (Vatn, 2005). Typiquement il est
plus efficace, hors coûts de transaction, d’agir sur l’excédent de fertilisation pour réduire les
fuites d’azote dans le milieu aquatique que sur la fertilisation elle-même, mais cela requiert
une collecte d’information trop importante, complexe et hétérogène pour être réalisable au
niveau de chaque exploitation (Peyraud et al., 2012). Il est donc intéressant de repérer les
situations qui échappent à ce dilemme. Concernant les émissions de GES, c’est le cas de
la consommation des carburants et combustibles fossiles pour le CO2, des apports d’azote
minéral pour le N2O et du nombre de ruminants pour le CH4. Ces facteurs de production
sont déjà taxés ou subventionnés, donc mesurés et enregistrés dans le cadre d’autres poli-
tiques fiscale, agricole, sanitaire ou de l’eau. Une modification de ces taxes ou subventions
n’entraîne donc aucun coût de transaction supplémentaire. L’analyse coût bénéfice pour
l’ensemble de la société de telles modifications nécessite cependant une analyse de l’élas-
ticité de la production agricole par rapport aux prix de ces facteurs, des effets induits par
substitution entre facteurs de production, notamment importés, pour tenir compte des trans-
ferts de pollution, et des pertes de profit associées tout au long de la chaîne de valeur des
producteurs aux consommateurs en passant par les finances publiques. Pour les carburants
et combustibles, la présente étude suggère qu’une augmentation de leur prix aurait une fai-
ble influence sur le niveau de production puisque des économies d’énergie substantielles
peuvent être faites à niveaux de production inchangés. Pour la même raison, le cas des
apports d’azote minéral est également à explorer en Europe car la majeure partie des actions
à coût négatif de notre étude concerne une meilleure gestion de la fertilisation azotée. Des
résultats sur longue période en Iowa (USA) concernant des systèmes de cultures intensifs
maïs/soja, montrent qu’une taxe sur les engrais peut conduire à des réductions considé-
rables de fertilisation azotée en encourageant la succession de ces cultures au détriment
de leurs monocultures pour des pertes de production et de profits négligeables (Livingston
et al., 2013).

Une autre piste d’amélioration de l’efficacité-coût est la réalisation d’économie d’échelle
pour la réduction des émissions. Cela passe notamment par une préférence pour le sub-
ventionnement systématique des pratiques vertueuses et la taxation des pratiques polluan-
tes, au détriment des mesures d’adoption volontaires limitées dans l’espace et le temps.

Dans la nouvelle PAC, l’élargissement des surfaces d’intérêt écologiques (SIE) aux
bordures de champs, incluant éventuellement haies et alignements d’arbre qui relevaient
jusqu’à maintenant de mesures agroenvironnementales, est une mesure allant dans ce sens.
Les SIE, comme le maintien des prairies permanentes qui stockent du carbone, condition-
nent désormais les paiements verts inclus dans le premier pilier de la PAC. Enfin quand des
mesures volontaires sont les seules options possibles, il est parfois possible d’accroître le
bénéfice environnemental pour un accroissement moindre des coûts associés en recourant
à des paiements non linéaires composés d’une partie fixe, destinée notamment à couvrir
les coûts de transaction fixes de l’agriculteur, et d’une partie variable proche du coût margi-
nal de la pratique vertueuse. Les coûts de transaction privés ne sont pas réduits, mais leur
prise en charge permet un accroissement de l’adoption de la pratique considérée, comme
le montre une étude de cas espagnole pour l’introduction de luzerne dans la rotation (Espinoza
et al., 2010). Ainsi, les bénéfices environnementaux peuvent être accrus plus que propor-
tionnellement aux coûts totaux de la mesure, dès lors que l’administration publique de tel-
les mesures implique elle-même de forts coûts fixes (Falconer et al., 2001).
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